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La CGT et ses militants 
doivent-être à la hauteur de cette bataille idéologique,  

ne surtout pas baisser le poing encore levé.  
Nous connaissons les menaces et sa raison, seule l’unité de la CGT,  
de toutes et tous ses camarades, avec l’ensemble des travailleurs,  

nous permettra de voir la victoire et d’écraser les idées dévastatrices des 
Sophie de MANTHON et de tous les longs couteaux du capitalisme.  

A MORT LE CAPITALISME !

FÉDÉRATION NATIONALE DES INDUSTRIES CHIMIQUES CGT
CHIMIE (0044) . PHARMACIE INDUSTRIE (0176) . RÉPARTITION 
PHARMACEUTIQUE (1621) . FABRICATION PHARMACEUTIQUE À FAÇON 
(1555) . OFFICINES (1996) . LAM (0959) .). PÉTROLE (1388) .  
CAOUTCHOUC (0045) . PLASTURGIE (0292) . INDUSTRIES ET 
SERVICES NAUTIQUES (3236) . NÉGOCE & PRESTATIONS DE 
SERVICES DANS LES DOMAINES MÉDICOTECHNIQUES (1982) 

LES RATS  
ONT CHOISI LEUR NAVIRE  

ET MÊME LEUR CAPITAINE ! 
En 2013, lors de l'affaire Dominique Strauss-Kahn, 
Sophie de MENTHON s'était distinguée par une 
déclaration absolument ignoble envers Nafissatou 
DIALLO, victime de viol : "Je me demande, c'est horrible 
à dire, si ce n'est pas ce qui lui est arrivé de mieux". 
Voilà le portrait de celle qui ose aujourd'hui s’apitoyer 
sur l'honneur du patronat. Une patronne pour qui le 
viol d'une femme noire est matière à plaisanter, mais 
qui rage d'indignation dès qu'on ose qualifier les PDG 
fuyards de "rats". Une obscène ironie. Celle qui a craché 
sur la dignité d'une femme noire vient aujourd'hui se 
plaindre d’une remise en cause d’un honneur, jamais 
attirent en réalité, de milliardaires jamais repus.

Aujourd’hui, dans le cadre de la plainte du mouvement 
patronal ETHIC, présidé par cette même Sophie 
de MANTHON, notre Secrétaire générale de la 
Confédération générale du travail se retrouve mise en 
examen pour « injure publique », pour avoir qualifié 
certains patrons du CAC 40 de « rats qui quittent le 
navire ».  
Ces mêmes patrons qui menacent de délocaliser 
leurs entreprises au premier impôt qui les dérange, 
au premier droit du travail qui les gêne, à la première 
volonté de les priver d’exonérations de cotisations 
sociales. Ils seraient donc intouchables dans le pays de 
la liberté d'expression ? Charlie serait-il mort ?

Comment ne pas faire le lien entre les propos 
misogynes, attentatoires à la dignité de la personne 
et à connotation raciste d’une des représentantes des 
patrons Sophie de MANTHON et la volonté d’un patronat 
de « droite décomplexée des idéaux fascistes », de faire 
taire toute contestation et mettre en place un régime 
policier fascisant ?

Le patronat n'a pas changé, il s'est juste adapté. Et c'est 
pour ça qu'il faut le combattre encore plus fermement. 
Depuis le XIXe siècle, le capitalisme utilise le même 
méthodes : criminaliser la contestation, étouffer la 
voix des travailleurs, transformer la revendication 
légitime en délit. Les méthodes changent de costume 
mais restent profondément primitives, bris de grève 
avec les « JAUNES » et lock-out pour affamer les 
grévistes afin de les obliger à capituler, violences 
policières et militaires, licenciements massifs de 
militants pour éliminer ceux qui osent se lever.

Nous sommes tous la CGT et nous dénonçons toutes 
les attaques contre la CGT, comme celles portées 
contre nos camarades Jean-Paul DELESCAUT, Sophie 
BINET, Timothée ESPRIT, Sébastien MENESPLIER, 
Sébastien KLEIN, … La CGT estime à plus d'un millier 
le nombre de syndicalistes poursuivis en justice ou 
faisant l'objet de sanctions disciplinaires dans les 
entreprises depuis 2023.


